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français ou l'anglais. A la lecture des rap-
ports, je constate que, si le requérant comn-
prend suîffis~amment le français ou langlais
pour répondre aux que stions ordinaires qu'on
lui pose, les magistrats sont tout à fait indul-
gents; cependant, pour modifier la loi en vi-
gueur. il faudrait faire suanrtionro<r une me-
sure assez v olumnineuse par le Pariemenrt ca-
nadien.

M. IJTCHKOVJCII: Supposons que quel-
qu'un tombe sur les nerfs (lu mîagistrat e~t que
c'eluii-ci rei-fusec deêtre mndulgent?

M. HEAFS: L'honorable député de Vè-
greville (.Luclîkovieh) a soulevéý un1e ob-
jection (le la plus grande importance. On
m'a signalé dles cas <le certaines gcns qui sont
aut pays depuis vingt;-c!inq ou trente ans; au-
jourdbhui, ils ont at.t-inýt l'âge de quarante-
cinq ou <inquant, ans, muis ont toujoturs ré-
.-idé dans <lesm régions éloignées où ils étaient
Prcsqtîe (fans l*inîpossýibilité <'apprendreý' soit
le français sotlanglais Or, lorýqquîe ces gens
atteignent l'âge dle soixante-dix ans, sans avotr
obtenu leur naturalisat ion, î, qu'ils sol]icitent
les pensions (le vieillesse, on ltîr refuse 1-e

bééiede la, loi parce qu'ils sont ncablis
de parler l'anglais. Or. cvs paux rrs gens ont
rendui <le bons eervices ti pays et, sans qu'il
y ait de leur faute, ils sotticpbe d'obte--
nir des lettres de naturalisation.

Je me demande s'il n'Y attrait pas possi-
hilét, da:ns les 'ajs, ou une, peisonni '<or'igine
étrangère a été un bon cito 'yen et possède
totutes les auttres qualiitéý pour touchier ttne
penÀjon (lc a'iille--e, <le conférer au ministre
un potuvoir discrétionnaiire, en verthl duquel
cet te perisýonne, pourrait cte( naýtuir:disé,e et cn
droit d(, bénéýficier d'tuni pension d& vieil-

L'lion. M. CAHAN: Il ne n-iappa)lrtient pas
de trancher la qutestion. On est porté ýà l'in-
dulgenr' dlans certains cas, jie l'avo1ie[; cepen-
dant, il fatut tenir compte de la loi du pays.
Si mon honoraWe ami dlésire proposer une
modiification (le la loi en c sens, la propoýsi-
tion sera exmnepar 't ChaiLre; miis,
je ne puis pr'omcettre qu'il v sera cionéý suite.

M. HEAPS: L'idée &c proposer une mo-
dification qco ueà une, loi du Parle ment
m'effraie, car, je n'ai Pas cri <le chance. avec
les projets qte Yii présint,és, ,je stuis dans la
même situlation que le moinistre lorsqi'îl a
pa1rléý tout il fleure de l'induîlgence qtue les
magistrats devrairnt, montrer à l'égard des
gens qtîi désirent, obtenir leurs lcttres dle na-
turali-ation. D'après moi, ls magistrats en
règle gén,érale, s'en té .nnent à la, stricte inteý(r-
prétation de la loi. Du nmm'nt qut'uîne per-
sonne de nationalit é tr'angère, même si elle

[L'hon, M. Caban,]

"L tâgée de soixante-dix ans et a élevé une
nombtreuîse fauiiille, est incapable de satisfaire
a la lettre de la loi, elle se voit infaillible-
ment refuser des lettres de na;turalisaition.
Cela vent dire que ces pauvres gcns subissent
(le graves inct-onvénients sur leurs vieux jours,
s'ils n'ont, pas droit à une pension de vieil-
leýse, Si le magistrat diisposait d'îm pouvoir
iiarétionnaire, il 'traiterait ces gesivec p-lus

(le considéýraton; règle générale, les3 mnagis-
trats prct',cncleiit qu'il n'ont pa-s la naoindre
discré tion et, que la, loi est, formelle, Il faut-
dirait que quelýqu'un soit investi de pouivoirm
discrétionnaires pour faire face i d'es situa-
tions (le cette' nature.

M. LI-TCIçOVICH: D)ans le cas des gens
, agés iuîxqiels ,j'ai fait alluision tout -à l'heure,
qui déýsirent obteniir <les leted(e naturalisa-
tion, j'ai un plan ýà proposer, Dii montent
que les aiîtorî,tés mtunicipuales ou autres de
l'endroit oùt ils4 sont domiciliés pourront éta-
blir par tmie lettre ot tune iléelara<tien souîs
srment que I.' requérant esýt tîn bon citoYen,
qutoiqimil ne compr<rme ni l'anglais ni le fran-
çais, «n pîeili recommnd<ation dlevrait
av oir chu îîîcis auprès dlu juge qui doit s3e
pîrononcer- stur la <lemande.

L,'bon. M. t'AHAN: Si la ilécieion relevait
îles a uitorites mîunicîilecs, j'e-t i me q <<e les ix'-
quéýrants n'auraie nt pas soiîcnt gain de <'ause,
Au ous e trois dlernières années, nour,
avons reçti de nomtbretuses protestationq dle la
part, dles mutnicipalités <'entre le système d'ac-
corder di s le'ttres de natuiralisation à des
étrangers qui ne comprennent ni l'anglais ni
le fra<nç'ais. Lecs muînic'ipalités en cause insis-
tenat sur le faîit que l'octroi d'un cx'rtificat de
natur'alisat ion leur inmpose un fardecau plus
oneèretîx sous forme dle sevours à acuorder
lorsqu'elles ne sont pas en mrsui de, faire
face îà cette situation, Dans nombre de cas,
l es autorités mnicitpales ont clone très vigoui-
reusement protesté1 contre le principe de faire
des Concesons9 aux 'étî'angers qui ne corn-
prennent ni le français ni l'anglais,

M. LETCHI(OVICH: Si un étranger est
en mesure d'acquitter ses taxes, je ne a ous
pas comnment ils pourront être un f'u'<eaui

L'lion. M. CAHAN: Un é-tranger qtîi est
rin état. (le gagner a aie, et d'acqu1itter ses
taxes ou encore, qui a vécu aut pays pendant
trente ou qtuarante ans sans avoi' jamais
éprouvé d'inconvénients du fait quî'il n'est pas
naturalisé, ne caîeguère d'ennuis. Mais il
n'en est pas ainsi dans le cas îel'aubain qui,
apt'ès avo<ir 'atteint un eertain âcge, découvre
souai ain q <î'il i st dans la nécc--i t-é d'avoir re-
cours à l'assdstance puibliqite,. Il arrive mé-
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